PROGRAMME INTERREG IV 

FRANCE - WALLONIE - VLAANDEREN 2007-2013
PROCES-VERBAL DU COMITE D’ACCOMPAGNEMENT 

ICAPROS FRANCO BELGE

DU 25/01/2011
1. Présents, Excusés 

Participaient :

CARETTE Vanessa, CARSAT du Nord-Est

CHAPELLE Agnès, Mutualité Chrétienne de la Province de Luxembourg

CHARLIER Georges, ETI Antenne Wallonie

COLLIGNON Jean-Luc, Centre d’Education du Patient de Godinne

DEFAUX Karine, ETI Champagne-Ardenne

ESCUDERO Melisa, Mutualité Chrétienne de la Province de Luxembourg

FLAHAUX Guy, DGO –SPW

GOBERT Fabrice, Centre Hospitalier de Sedan
LOISON Jean Luc, CPAM des Ardennes

LEURQUIN Marie-Madeleine, Centre d’Education du Patient de Godinne

MANICKI Nadia, Centre Hospitalier de Sedan

MATTOT Laurence, UCL Mont-Godinne

PLAINCHAMP Catherine, Mutualité Chrétienne de la Province de Luxembourg

SCHRODER Erwin, Cliniques UCL de Mont-Godinne

WALHIN Sandrine, Mutualité Chrétienne de la Province de Luxembourg

Excusés : 

BOURGUIGNON Patricia , Centre Hospitalier de Charleville-Mèzières

GALANTI Laurence, UCL Mont Godinne

HELLER Laetitia, CH de SEDAN

PILON Danielle, Conseil Régional Champagne Ardenne

2. Approbation du PV du comité d’accompagnement du 16.11.2010.
Le PV du 16 novembre 2010 est approuvé par l’ensemble des participants.
3. Rapport d’activité validés sous réserve de:

· Actions réalisées : 
Action 1 : Développer les différentes rencontres même si elles ne se sont pas opérées dans le cadre du programme INTERREG afin d’en induire les effets positifs dans le rapport d’activité.

 p3 : Revoir la tournure des phrases dans le paragraphe abordant la semaine du cœur et y développer davantage la manifestation (lieu, retombées…)
Action 2 : p.6 Modifier Charleville Mézières par Sedan 

Action 3 : p. 10 § Déroulement et animation de l’exposition : remplacer  le terme « commerciale » 
·  Indicateurs
Corrects
·  Indicateurs d’impact   

Corrects 
·  Remarques générales : 
Sandrine WALHIN demande aux équipes techniques la procédure à adopter sur le support pédagogique de l’action 4. Karine DEFAUX lui répond que les logos doivent figurer obligatoirement sur la page de garde et ajoute sur l ‘ensemble des documents détachables.

Monsieur CHARLIER s’interroge sur le nombre de déplacement de Sandrine Walhin, dans le cadre de  l’action 4. Elle précise qu’en étant à 100% sur le projet, elle limite les déplacements de ses collaborateurs français afin d’alléger leur emploi du temps car ils cumulent d’autres fonctions en plus de celles sur INTERREG. 

4. Remarques formulées sur les états  de dépenses : 
Pour l’ensemble des opérateurs ceux-ci seront à transmettre pour le 24 février au plus tard
La MCPL informe les équipes techniques qu’une erreur d’imputation  du contrôleur de 1er niveau apparaît sur leur déclaration de créance. Ceux-ci leur proposent de les contacter pour résoudre la problématique. 

Par ailleurs, le Centre Hospitalier de Sedan et de Charleville Mézières font part leur situation liée à l’absence de contrôleur de 1er niveau, et par conséquent du non versement la contrepartie FEDER

Madame DEFAUX précise que suite à la suppression des frais de validation  approuvée lors de leur dernier COPIL, la démarche inverse d’avère impossible.

Monsieur GOBERT, souligne qu’un nouvel élément intervient par le communiqué d’une directive  informant l’incompatibilité de la fonction de contrôleur de 1er niveau avec celle de comptable public.

Madame DEFAUX propose donc de rédiger une note, accompagnée de ce document, à l’adresse de l’Autorité de Gestion, pour faire remonter l’information afin de trouver une solution adaptée avant d’envisager une tout autre procédure.

Remarques sur le suivi du projet
La synthèse d’une page doit être effectuée sur le rapport d’activité. Celle-ci doit, en 1 page, reprendre de façon pédagogique les réalisations concrètes depuis le début du projet.

5. Déplacements hors zones: compléter l’annexe 

Aucun

6. Demandes spécifiques:
Aucune

· Demande de prolongation
· 
Demande de modifications  budgétaires mineures (< 15%)
· 
Demande de modifications budgétaires majeures (> 15%)
Les Equipes techniques valident exceptionnellement la demande de transfert budgétaire des Cliniques UCL de Mont Godinne soit : 

( 10 000 € du poste « Frais de Personnel » vers « Frais de mise en œuvre du projet »

Celui ci servira à la reprographie du tableau de bord transfrontalier de l’action 2

· 
Autres…
7. Date et lieu de la prochaine réunion 
Le prochain COMAC se tiendra le 19 juillet 2011  à 10h

aux Cliniques UCL de Mont Godinne
Annexe au procès-verbal du Comité d’accompagnement du 16/11/2010

1. Demandes de déplacement validées par le Comité d’accompagnement 
	Opérateur concerné  
	Personne concernée 
	Dates du déplacement 
	Lieu 
	Objet 
	Budget estimatif / Geraamd budget

	MCPL
	SANDRINE WALHIN
	ANNEE 2011
	LIEGE
	Collaboration avec l’APES de Liège pour la mise en place d’une évaluation pour l’action 4
	158.90€



	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


